
JO 2024 
 

La CFE-CGC a envoyé un mail à notre Direction pour demander l’élar-
gissement du télétravail pendant les JO de Paris 2024. 

C’est une demande qui est possible grâce l’accord télétravail que la 
CFE-CGC a signé. 

 

Monsieur de Directeur des Relations Sociales, 

 

Depuis quelques jours, il est affiché par le gouvernement dans les transports de l'île de France une 
incitation au télétravail pendant les JO de PARIS 2024. 

 

Dans le cadre de notre accord sur le télétravail, que vous et nous avons signé, l'article 11.2 fait 
mention de "situations exceptionnelles". La CFE-CGC considère que les JO sont un événement 
exceptionnel (100 ans sans JO à Paris) qui pourrait vous amener à assouplir le nombre de jour de 
télétravail notamment en IdF pendant cette période. Ainsi comme le disait le Baron :  "l'important 
c'est de participer", comme dit notre gouvernement, "l'important c'est de télétravailler" pour le suc-
cès de ces JO et pour la CFE-CGC que les salariés ne se retrouvent pas dans des situations très 
compliquées pour accéder aux sites d'IBM. 

 

Je rappelle que si vous décidiez de déclencher ce dispositif, il faudrait consulter le CSE NEOPB ou 
le CSEC en fonction de l'étendue géographique. Les élus CFE-CGC voteraient favorablement à 
cette consultation. 

 

 
 

Si notre direction choisit de déclencher ce dispositif pour une durée temporaire, elle ne s’appliquera 
probablement que sur les salariés d’IDF. Nous tenons néanmoins à vous tenir informé de cette 
action que nous menons, parmi d’autres. 

 

Vos élus et représentants restent à votre disposition pour toute question ou discussion. 

https://www.cfecgc-ibm.fr/

